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ROUBAIXI 
Besogne de Camelots 

h 
" affiches jaunes ont été placardées 

•e Koubaiv. L' » Action Fron- 
fl» - ' V cotiUhue ses " révélations », bien que. 
à vrai dm, «,Ho j,y lais&e pos clairemaat saisir 
je quelle veuf dire. Or, entend bien qui; s'agit 
<i :!;r? iaer- l;i-C. G. T.. a propos île son intér- 
roi   ; .:: ilaiit, les aiiji!î*-i Ue  Russie. 

Mais .ixi -;« demande alors pourquoi Y « Action 
Fraa<_ use » revendique si haut l'inil.tulive quel)-.- 
.•'   >"        en  critiquant,   ta   pr  ■ 
H ' SIM :lt vis-à-v is 

■ ! ■  r inscieno 
lihi   de   la   ^irouet.t <.   r 

;:'    r   r.-'-'rli.jii  du  pins  forl   i 
iv -  IILI   Roy. 

Le Gouvernement avait l 
fo et des soldai - ;■ mr n pi 
l-.ivee que M. ïïuud : n'él . 
aujourd'hui, \i. ii-iie1,.'. est 
G ■-:','■;->!•'[,:<-iii fait hifij fou 
faut exterminer :•.- Russes. 

l'ulîîludc eh 
s Russes. 
fait   penser à  la 

e(rangeru£rii 
queute des cwmr- 

.   naguère,   d'oji- 
■ chevtemc, 

i£ ù iu- Chambre. 
. a ctiunibre. le 
■ qu'il    fuit. el   i! 

Sociétés Diverses 
ca-ciLiA ROUBAISIENNE. — samedi 13 .-ou- 

rsMK, â J9 h. 15, r^JéUttcm générale de la société, 
,ca*é E. Dubus, il, rue du Chemin-die-Fer. Etuiïe 
dics- choeurs  pour le prochain  concert. i^a Vie Ouvrière 

NnlureHeni  nf. 
jÇiectalctneiii  pour 
le celte iî'i 
|   i-     1111""" 

* * 

.ii, 

r"en   tenir 
jcSarx, n'ut 
le  traiter 

Muia «-il 
dirai   j.itii! 

> pas 

bien, yi ni 
ie trv' 
révéler si 

Mais   ■ 
Franchi -•■ 

lit UT] 
i i : 

ta nu 
a dt 

'U i\   q 
l'auti 

desfini 
dictil   ; 

ani-ali... 
h IKJUI 

I.   .'Il   fui 

r. ni pas j'-te foi le s 
évolution dernière 
ail .M qtte ce nui, 
uulite, ! m' il n est 

ne saçfce à quoi 
ii. pour réfuter 
■ rnoyeo que 5e 

i lancer un Syn- 
. ■-3i,llllll>;      »,'   '.Iili 

\   avantage   de 
i tique. 

<'..     G.    T.     .-Vl\"':: 

:i  politique dans 
.   mutile de leur 

;•   «    \. Bon | 
is   dt'   IJOll 

!syn<n. a. 
-■ ircaniser 

i,i.' G ... le 
quia.iious 

T..  il v  a 

ETAT-CIVIL 
Naissances. — Paul Mathieu, pue Nlakenerie 

201. — Lucien Coeheteux, me do l'Hrrârtatje -' 
ïveame Demies*, rue Beaurevvaect, lit*. Loufc 
Lefgne!, rue de Buvui. ,s. - Madeleine Dciaen: 

ilcr. rue o-li/na. ai. — Paul Marescaux, rue Co- 
ligny. l'tuii lîosmi,. eue (tu (^uroir, t>. — Borthe 
ivt-i -iix. ru,- de là Potetinerie. - jtan Stockmaft, 
rue de \ Miiin . ^'.». — Aimée Veriîiugghe, t-ue au 
Hutin. Gubrielie Deraciùnois, rua ulnjjces, iz. 

Marie Benjaaiiii. rue at imptu-^-. de Leustej 
i:>s.   -   Vierio uubup, rue d'Orun. 182. 

Publications de mariage. Otaries Stelandr», 
::.-~cr-a.tKi. etMas-in âagaert, soigneuse. — Ar- 
lluir M'.l.-iix. Obénùle, et (iecnuiine Cheval, c.m. 
feçtionn use. - Gusto.ve Dupoait et Ëruroa Bou- 
iHiitîer. Plociaïi   Vîiroux,   en^ptoyé   de   coaa- 
•■■ •  ■■'■   Mari.-  Wàrniar.    -  lienri  Otl.T,  cm- 

:- cnmmerce, .'i L'rtoanie rluyghc, dou- 
i.i-i.. __ Hkhanl Syiiav,-. journalier, et Klife^ 
V'arrasse, soigneuse. — Bertrand Sejôsse. liln^ur, 
■■'* Jufi •:!:.• Hennebél, sans profession. — Kuy- 
iiKind-limile Vrircantêr, cJiaudroiuiier en cut\r*>, 
et Albertirte' Froment, confectionneuse. 
Mariages. Georges   l.a.uarh.-.    ferblanUer,   et 
Aur n,. Pa4niaits^oign ettee. - Kugleberi BroP 
[g j,. j., i!i'tr<,-iapisj>i!'i'. ei Marie Fourneau, bro- 
deuse. — i.i'i,n lîonte r*vpri6sentant de ;oni- 
tn«*rqe, ei GahrieiU AHIIM-1, sans jn-cicssirîn. — 
ih'iu'i (.iiici^nj -. u.pprôteur. e( tkigénie (Jonuaù. 

i BasUiK l'ili-iir. ,'4 Patmyrr 
-. — Gabriel Blanlin. garçon 
air ', \ ITI,-' -:. |>amt>ri■< tîe*»se. 
détîraisst'ur. el Florlne Uns- 

Marcel Grisin. soldai au 
\ii la Lefèvre, P m- 

A ROUHAIX 

DANS LE BATIWEUT 
{* AVIS IMPORTANT 

Les cauftirades du B4tiB»eitt n.uyai»l pas îvg:; 
Je seoours pendant la grèw ei, élant en mesure 
de toucher, son!, priés de pae*ser au Bureau, 
avant le !â décembre, dernier délai. Aucune de- 
maiule ne sera plus re<;ue après !a < lu le ci-dessus 
indiquée. LA   COMMISSION. 

ilaniene. 

api  ■ 
BOUM. 

ASSflf IATION  I>KS   AMIK1W KLEVES 
OL   L'ECOLE   NATIONALE   DES   AKi< 1>DI S- 

TfiiELS 

Notre AneémUée   yréiuTale 

Le  iliinuilrJsi-  •>"  d., .iiilue,  p.ir   r< IP-   iiiimifi^- 
'•j'.i'aj-     i-lutuiuii • . 
ii . ;,,! i    r.i   dv    i, j 

\ ■ ■',,•] ,:   . .n      lejii i■ 11 
dre   !.J   e. urs   de   s 

Ira     ou 

de   groupes,  des 

réciees, dans 

desii- 
nées, brui il.-ne i.i interrompu. Divers îhhncnta 
loivcnl déterminer noire ii'>in.ll..> ictiéité et 
ii.ni-i «<i)«î«:.j!i- les avoir constitués d'ici lit* en 
.iili'.-, le- nicouragemonfs di - spciv-laui's sonl 

i«i,!i -peu -.drli - • '• nous l'.iiiiil. ai- sur ia p*ë- 
■e. ' dll   |..',U-   u; :| jli!    e, iiibr, . ■ 

JusquITci, !• " i lei'.n- ■' -Mnuj) s n'ont p,e- 
•ji,o;e recouvré leur ncwi w faveur, si capitale 
^■p'-iiilnnl pour la vie inalériv!l .!■■ ! VâSucia- 
liuu. el noua rottdrions me l'Asserabdée p¥ué- 
valo |>eiinîl «l'eaiievoii t< -, meilleures, perspec- 
. i v, t.   \   T'allie du  jour :   . 

I 'lui]»'L'i-in'-' que*th n de la cotisation de 1Q20; 
!.. y t. IHIII... -il- aient pauîicl .iu bureau adininis- 

j.iiii ; 
Les   rapports  des   s<  :rél   i 

luire  et  trésor..-:- gén   ..m v 
t a   ■ eioiiiai an r i   le u à   ! «  h.   i 

C  i.r.'.i'.d aJimliitiitTii re ,.'•■  1 "ta- 'e. 
liapp " ns que, suiv^nl   i- - statuts : 
«    ii|.-ii!!i-   qu-.-.-.'J.   i   ie   j .   'i   être  discutée  en 

oblce génér«il<    sau^   •'  oir    -■'   soumise   au 
.!ciriil-   au   uKiitis :i\   jours  à   I' •> lUCC. 

Tonte eau lidaturc doil ôtre disposée sou» en- 
, -'   ppe    l'.-rnu'--   à    i'- uyerture   de    l'Assemblcc 

i:iie les niiiiiis du   Présideuit ».   - 
(jreupe Tissage 

Réunion dimunciie  i'• décembre,.à  KJ heures. 
< iidr • du   jour : « tîcorganisaUcw] du  groupe; 

i    lion   d'en   bureau :  élude. • 1 "i■ >i   programme 
.i".i i.' .-n pour ie ••! : i-.ue. ries, conférences, etc.» 

\<-u-   a^>ji Si ns    l'attention   <.P    uu<   so> iéî .i,   - 
ni" ei.iP-  réunion,  eiai-liiul Ive en   quelque  s,;vl.-. 

iloul   M.   Corinan,   ! ancien  <'l   dévoué  président, 
ii  pris ! i nii i;it i-\ e.   11  importe que I,   groupe Tis- 

■   retrouve   1res   vil.'   sa   prospérité   de   îadrs, 
ei   niai espoir ne sera mieux permis au,- si' I'OJI 
p. :ii   n. i  r   La   pré-s née   d'un   Lrian-.l  nombre  de 
.m; irades. 

e -nii urii'-re., I. 
Ri mssel, n»IUHH - 
boulanger, et Ge 

\ip■'■-!  D >ieno 
quart,   i...'.'e  u - 
ifiOe j-.-i iseï ' ■' 
ie\:ir.l   e.    :, ■". ., I,   :■; 

Décès.        Louis ' - r;111.  IC j.iin .-.. vne- Sainte-Efl- 
sur.'lh.    -     i .ii.-i..-•■ ■:.•   liée.-ai.  -i~ uns.  rue  de  IVi- 
er.M.;>i : \iari ■ • e.i-sv. .M ans, rue de la Poten- 
neric. tOS. — Marûel Tonneau, 3 jours, rue de 
la Potenfw ri •. '|ls. - Sln>onfte M*squelier, 5 ans, 
■ ■ ;,   de T<   ':ni    I (lenri   Lec«r»>n,   M   uns. 
e.i,.\-:i-' :■ inn.i.eei. 90 Pi>. - J.-B. Delatire, 
Vi nus. : i \. 111 ■ ' .I.-I ,ie:i.' n... 20. — SuzaïuK' V'er- 

1: . -i. .'', a."-. - f'Uxtiu Deacamps, 2(ï ana, ave- 
nu ■ .i.-i.a" ieii •. —. Mclani ■ Keteters. 38 ans, rue 

1      ruai" I. ^î. 

Avantages primordiaux des B. D. N" 
l ■   rôle qu'oui j..ne au cours de la guerrc,-pen- 

diUtl   ! a liai - ■ ii ■•  ei   depuis  la  .- i'-îtialnre  du   Ira.iie 
,1.    ,,iv    tes   BONS   DE-LA   DEFENSE   NATIO- 
NALE   es)   d'une   importatice   telle   qu'elle   peut 
di licilemen!  ■■'-.• évaniée. i.a  Défense Neiionai.e: 

,-       ■   t.,  ci -sali >ii  .les   bostilités,   die se pour- 
ird'biri ftwc plu- d iniens'iie que jamais 
,.,   i , .   e inique ou IMS intérêt s  prfmi r- 
v ■ i • |    , ' i   : >u -■ ■ ; 1 ; ■ ' î i !    Min v ' Lîlii". - 

I. . ., ulités iuli :u ques des BONS DE LA 
DEFENSE n'uni [nus, Beatuled.-it, à êUx; ênume- 
rées." laul la [acilitê môme avec lugu lie •"" 

. r| ces lires, au ;■■•"■ parti lit el rtieiïie dans 
i.s i.nieaiix ne p..s!e, il conU'ibué ii a-auvr leur 
dilTiisioiL   ' 

[Vautre part, i! li'csl psis inuliie de menlionneT 
::.,,  lt».s  DONS s   id  adlûis en par.n.enl   u    ■ sous- 

! jnprunls ' Nationaux  el   confi n ni 
. ,..,...,. ..   i*»  e> i   ipletii's un druil P.- préf»';- 
i i, ... •■ riptions. < 'e pe i' être là . dans 
cértuïn*   cas.    m avi n.lagc   forl   appriVUable.    Ir'1 

... ,i |       •     -pe   sejdéi-   suffirait   ;i   leur 
tuttic raison, iu laveur de 

".,'.....- 867. 

SYNDICATS DE LA  METALLLIttJIK DE LILLE. 
UOIBA1X, TOLACOINO   El   F.NVIKONS 

Convention passée cuire les organisations pa- 
ironalcs <>l ouvrières de Li'le.lPiubaix. Tourcoiui) 

« Pour ia coi-poration des étectrknens et aides, 
au-cours de la rétinion qui a eu lieu |è "-Î7 novem- 
bre, tin siège de a Chambre Syndicale des pa- 
trous éiecti-ieiens, place Fosse-aux-CHeries, à 
iluubaix. « 

1! a i té convenu : 
I.   L'ouvrier   nu ml  tir  éleetrieien.  capable  d'ef- 

leepar  une   insiallaliaii   ideektique   d'usine,   d';m- 
■ i• ■ 111- ei  capable de relever ei. expliquer un 

schéma   trinstaifeïtion   courank'.   - a a   payé   au 
faux minimum de 8 fr. s!â Ile me. 

■>. PBEM1ER MONTEUR. — Capable de faire 
tous travaux y compris d'équipemeni d'iuv 
cabine de haute tension, exception Faite pour 
la téléphonie el le bobinage, el au point de vue 
technique, capabV de Ife un tablaau'ide ilislri- 
bullon t d'en faire un schéma explicatif, de re- 
connecter un inobiir iiuclciyiqu.- a'.ce son di- 
marreur ainsi que les eoniiexjpns intcrieuEes 
■■' ■■ s appareils, sera pavé au toux minimum de 
•,' le. 50 l'heure. 

3. Les spécialistes téléphonistes "U boblniers 
>e --dani antiérernent lotir rn^tter, seront coiisir 

dérer comme premters monteurs-el payés ôgale- 
iii. id au taux minimum horaire de S fr, r»0. 

-i. Les aides-<<!ectriciens fissuniliés aux manœu- 
vres spécialisés toucoeronl un salaire horaire de 
I fr. su. 

!l est entendu que ces salaires minimums n'em- 
p.'e ji, •!,.(, pas ia i os-iiiiliié d'augmentation indi- 
viduelle, suivant ta valeur professionnelle de 
|" .iiei-i-i'. 

Nota. Dans  eliaque  élatilisM'menl.  les  salai- 
res actuels supérieurs aux taux ejrdcgais rcstenl 
.-«unis. 

AP-PRENTIS. .— s-- ivporler a !a Convention 
de   ' i   mélalhiruie. 

l»i:i'!.\(;i:.MKNi'. — L'indemnité1 du  repas r-.-t 
lix ■■■•■  I'I   3   frai:•■-. 

l'iiur la journée de déplacemetil  : 7 fr. pins la 
eleimbi". mai-; en  principe tes frais de déplace- 
ni. u; seronl suoporlôs par le Datron sur pr 
laiien des notes. 

Heures supplémenfaires : Se reporter également 
à la ennve..iiii.n rii' la métallurgie. 

INDEMNITES POUÏt IA>tTTiLLAGB. — 10 56 
par an sur la valeur de l'outillage en pt^sjiessibii 
de   l'.'iiv ri-T. 

Si l'ouvrier qitftte l'alelier dans ?e courant de 
i, l'aïu'i.'-'.   l'indemnité^dè   l'outillage en   sn  posseft- 

. sitai   lui   sera  accordée   au   prorata   de   sa   pré- 
sence ii   l'Usil.e. 

La nrésenie convention prendra fin le 31 mal 
l'.irn ri suivra son cotres par tacite reconduction 
-.nul d''"'"i'j.ei,i.lioii R Pairs à l'avance par VuuC 
■ les parties contrec'ani 
Nula. — l'o.ir '<x salaires. la i élioartiv ilé scia 
payée <> partir du  27 octobre Illlîl. 

en .omnïun .«t ses moyens d'aetiou fet tie rayon- 
nstoesa», rc«t.r en aide, scus tous l«e ranpfTrts. à 
l'ensemble des employés déjà orrompés et t!u»jq4i<«- 
le çhttmln de tV>r«!ao«s»tlo.n syndicale à ceux nui 

•ne.  le sont  pas, 
»   outre   que-  la   coopérative   peut  ftfcirexra   puis- 

saut   , aJliatit   à  Ja. situation   a^UieH* (jui  e»t   faH- 
aux   employés  i-lKu^'ê, de  tanritle susto-j(    elle  €-t 

un,   moyeu   d édui-atiJC.   de   for:na-ti>n    d'en- 
iraiiic-aKnt   à   p.   iuat.ioue   de5   affaireï 

La Syndicale, ccopérativ." des employés sera 
unie preuve vivante que notre .-yndieat ne fait 
pas que solliciter l'âèvatl a .antlnue des salaire- 
uiiu,- qu n 0;t prôt à toute action com-ertream à' 
l amélioration du sort il,- ses adhérents • les eri- 
pl>yés. 

-   Va service îésatlicr ,;<  demlei-le sera  assuré par 
la   section  dFs grari;.»ei-iivreivrs. 

i avalneus tïa pnec&j de r»<.te .œnvro nous 
v. us jui.Mis d'y jiar;ie:-î),.T eu r^mplis^aut le' bulle, 
un ri-ce-inre que vous âm'ràx l'obiteance âe rc- 
i avini.;- au >j.-r->. -.)-. ,(,,, ,i„ ].-jves âpres laver si- 
gné. 

• i no  iéuninn générale  des souscripieurà se pro. 
BOUO*pa    sur   les   sfaieis    iWfinliifs. . 

s   La   Commission   administrative,   n 

"" fa mai a dt.s  empioyês, 

Volet,   luit-   laie-i'..-    tt   ;i    ru    Juger   par    les   àèe. 
mliîr,>s adhésions d»jâ  u. ml>rtaises que   nous  avons 

-     nul    doute   «nu:    tous   vous    aurez    à   uopur 
d'etio   des  uôtrf- 

L'avenir est à la coopération et notre devoir de 
v:.d.valts<ee est de- e.ntribiiiT à son avènement 

n." I élimina, :-ui ,,,'.-rr, s. :-re de tuas tas takemné- 
d.iaue, placés entre In ■ prédit et ion et la C^nsom- 
ini-it:,>ii. <u un aK.,. ,,;!,. Ja cpéatJoà ù., uoopéra- 
tivei 

i.'ii, iques esprits çbagrias ont déjà insiu-jé une 
notre prtnclpal ivat ét:ie de eonrawreiicer unie ou 
tihisi-:.urs ,-<>,)j>rn fvf- exMjurtes : nous saur-Ouis 
jir.mvii- Jim- notiv; a -ti m nu.: itei,.. ré-itafole et 
undqtte pTéoceupatiofl sera de saufcpaaTder les tn 
•etit. de nos adh-.-i.-ir. . oc'-i^ianNars-t -lasoBun». 
tasjRfn  :   les employé-  en feéaétnrt. 

I     luiiue   «  L'Ai u .a   Co-néiTtive 
dom-'-iei-e   di     i.i    F.   :<.|-.:.|i,.Ti    Nati. n>p- 
rattves  de Corçsounxaation,   iai>:ii  paw U 
numt-, o   du   ter  novembre   écouté    :■ 
vante-,   : " 

m  apparaît  r  m-niH   la 
-   •. j>..'-i:.UiSi,ii-rs artisan^' dé  la  vie 
te   J • riflateur   par   i xci ilc.nre   du 

.ion ma!   beb- 
>ks   C-x>pe 
.      su:-   s.   i 

-aie arme 

TOURCOING 
ÎSCLMHK  DANS l NE  UE>1ISE   D'AUTO 

i,,iu.i.  -, ii    vi   .-  i!) u.   i'i.   nu 'incendie  s'âa* aé- 
cUez   Si.    PWttt,   fiiPneant    de   lese.uix,   rue  de 

la   Ci ..v-P- a«e. 
I... i» i :: pjRis naissance dans une reiip.-e d'autn- 

uieP'i .-. au in ,-.a .<: ineiae ,.u '. ■ chauffeur ali- 
jiea'ni     il i baesûi     d'an    eainon-itut'i. 

d'   iai-;i   parai I   êl   ■    ma IMI-IKHM    ho*s   d'us Sj^è.. 
!.. <  |  (mpie.rs  -     -.n   ,-iides MU   le? lieux Bt.aat 

j.     .,-u-   i   ir      isfi-r.e. 'in?   d' ne-lieiti ;>   plus  tiiMl. 
I. -   ilL---.ni-;    r a usés   à   1 îuiiin-.ibie   se   Montent   à 

environ   508   fra«u-s. 

J. ■■:.!■ Il m 
de ., i"' T iMi.v, 
sique   "d Aubcr 

IIEV'TRE   MiNTCIPAL 
ai!---,   a    M   11   .:'.,-     ri re.e-'entaiion 

opéra comique en ■i actes, mii- 

OlI   A   PERDÏ    ? 

M.   François   Henheuse, - demeurant  rue   de 
'..: mi iy,   biii, a  trouvé une . 'ef de sûreté, 

M'iè   Rachel   liiankaeu.   demeurunt   rue 
ï? i^iiie, 117, a trouvé dans ladite rue, près de 
."dripe.-e-  des  Arts,   une somme  de  11 fr.  ",j~ 
in billets. 

POIR  RE( ONSTITl «R 
T.-i nuit, 'iu (i au 7 courant, dès -individus 

Jn juiius ont. démoli la baraque provisoire 
diée rués du pont Daubenton et Bervaat 

• remiser Sa matériel et les outils des ()u- 
vj es travaillant au service de Pi Reconsti- 
tution pour le compte de M. BdnnarâeJ, en- 
!i .peeneur, 4, rue de la Sorbonne,  Paris (Ve). 

< ■' nployé de ce dernier est venu porter 
plainte. 

Une demande de recherches a été transmis 
le  .uirtiii. 

OU   A TROLYÉ   ? 

"Vl'tie bei.uriaijiv. demeurant il:5, rue du Coq- 
i,nçais,  a   perdu   samedi  dernèa^:  un porte- 

eues eor-tenant 6o francs et un photo. 

INVITATION' A ALLER DORMIR PLIS TOT 
M.   Charles   Rommens,   il   ans,   p'ace   Eai- 

ilbeibe, 1. s'es:, vu dresser proeès-v erbai pour 
iei-m«t*ire tardive de son débit ue boissons. 

M. Constantin yundenherreweplie,_ût ans. 
cabaretlcr, rue Newton, i, jouait de ]li ""rnusi- 
,;nt. fiaiis'son débit après l'heure réglemen- 
taire, et y laissait aussi danser sans autori- 
sai on. n'est, depuis, tributaire d'une eontra- 

ve dion. 

Autour de Roubaix-Tcurcoing 

La §tâm Stnralistâ ë'HalluIn 
flemanile S'an^u'ation 

du voie des Rtfuglâs 
INE LETTRE W   ( ITOVEN  LVLRIDAN 

A  m  LE  PREFET DL   NORD 

Le citoyen  Laurtdan  a  adressé u M.  le Préfet 
du  Nee.j,  la lettre suivante : 

a   i.a 
de   demain 

'l 

LES  PANTOUFLES S'ENVOLENT 

\\aiit-liier  soir,   vers   huit   heures,   12   paires 
■   paiitottfies  el   de  lacets  ont  subitement  dis- 

paru   de  la   boutique, de -Mme   Nicolle.   ,-pieière. 
Grand "-Hue,    H7- 

Lu: enquéle es! ouv-'ite. ■    : 

UNE JEUNE FILLE QUI PROMET 

Nous  avons  î-elaté }'aiTestation   et   les   aveux 
e  ta j: .nie eoursière Yvonne Vhelier. 1 i ans   el 
. tni. inculpée notamnient du vol de IMô fr. au 
ir.iudiee- de u   patronne. 

Les déclarations qu'il a recueillies au sujet   de 
• tle affaire ont permis u   M. te juge d'inatruc- 

Hon Glorian d'y  incuber également la sœur de 
la jeune Yvonne, nommée Alberline. 

TABLEAU RECTIFICATIF 
DES  LISTES  ELECTORALES 

le Moire de la Vilie de Koulwix a FhonmeGï 
dtaforraer tes électeurs qsie les tableaux te 
rectifications prescrits par la loi pour les Hee- 
tions des Conseils généraux c' des Conseils n ar- 
romïissenient sont .déposes au Secrétariat de la 
Mairie, Bureau des Ejections. 

INSCRIPTION DES AESACIENS-COHltAINS 
L*-s \Uaciens-Lonains appfcrteuapl aux citts- 

Ses de lui'.* et de i'^0 son! susceptibles déi-re sou- 
ims à leurs obligations nnUimr.es. lis p4umers 
n ane date qui n'est pas encore to k.seconds 
en même temps que If . mi uigent 1920. 

« En conséquence, les Xlsaciens-Lorrams ,qu 
résident à Rouba.ix et qui sont nés en -»fc* "" 
,-,, i«wn sont priés de se nréeenter aujourd'hui, 
in décembre, de 9 heures à U heures du,ma ei 
et de 2 a 5 heures do soir, au bureau nulttairo, 
citaé sèlie des acljunicalions. bainiu-m centrai 
4e la Hiairie, pour donner tous les rensetgne- 
manis neceasâù«s à leur-dite inscriplion; i. 

lion Socialiste d'IIalluin a l'Iicmneur 
!. r riliiiiiilntioii du vote des réfitîiiés 

applique nuv élections miinicinales" rtour les rai- 
son- -uiv antes  : , 

« La loi du t8 p< tobre ioip. art. S accorde le 
droit de voie aux liHliitants évacués d'une com- 
mune située dans les régions envaliie^. Cette dé- 
finition d'habitants évacués esl précise. Elle ne 
pi^t s'appliquer aux démobilisés restés dans 
leur emidoi de guerre, aux éleelcurs fixés v(>lon- 
tiuifiiieiil dans une i nnimune aulre que leur 
eoiiiiuime résidence de JOI'I. en un mot. aux 
hommes oui n'oul pas connu l'évacuation du 
fait de l'uiiii-iiii. Le nombre de ces hommes est 
infime. t.es évacuations comprenaient plutôt 
des femmes, di - i niant- el parfois quelques 
vieillards. 11 suffit de constater le nombre ex- 
traordinaire de votants réfugiés pour se rendre 
compte que l'article 5 (loin loi précitée a joué 
dans des '•conditions ridicules de sincérité. De 
plus ne pouvaient être considérés comme réfu- 
iriés que des Meil- urs inscrit; sur les listes élec- 
torales des communes envahies en ioi4- Les 
i:,ii\èiiu,\ iuseiils de n»io ne pouvaient arguer 
de Pair qualité de réfugiés 'de telle commune, 
pour la bonne raison qu'ils n'étaient {joint con- 
nus dans celle commune au point de vue élec- 
ioral. \ueune nrécaulion «e fut prise contre ecl 
abus : nous oouvops, pa^" conséquent dire que 
cet   abus s'est   "iroduil. 

<( L'article - de in ?nême loi exiffe pour la 
constatation de ridentité .du réfnsrié soit l'ins- 
cription sur la li.-le des allocations payées dans 
la commune, soil « tout autre moyen ». Si le 
premier point peut être relativement considéré 
comme un contrôle de la qualité du réfugié, le 
second, le « tout autre moyen » ouvre la porte 
à toutes 'es l'i-mdes 1 ~i> éleclenr se prés"nt<- mu'ui 
d'un livret militaire ou d'un livret de famille, 
ltien ne nrouve que cet électeur soit bien le pro- 
priétaire de celte pièce d'identité : rien tt'em- 
Dèelie de suiipot.'r «ne le propriétaire nièriie de 
cette nièce d'identité a « vendu s;i voix » à nu 
dileee,' d'un naili oui'leonoue qui, au moyen 
du livret militaire ou de faurille, votera à sa 
place. Celle opération .si d'aulant plus facile <pie 
l'article i \ de la même loi dit que là « double 
enveloppe » sera remise aux intéressés 3 jouis 
au moins avant le scrutin par la mairie de la 
commune ; lieu do refuge qui remplira la sus- 
cription conformément aux indications fournies 
par les inUire.-sés et s'assurera en même temps 
qu'ils ne fijrui'ent pas déjà sur la liste électo- 
rale de la  commune. 

« L'anpàl u, n< nvail èlre mieux tendu aux 
partis politiques par ce pouvoir absolu et in- 
eonl rédable donné à l'intéret-é de faire remplir 
pii-ui.'me el sur ses seules déclarai ion s la -u.- 
i rij»t:ion toute oui.-anti', celle qui lut donnera 
le   droit   de   voter   comme   réfugié. 

« D'un aulre rôle, la Mairie préviendra. &U 
la loi. tes intéressés troU: jeuts avant le scrutin. 
."■vin- douter un seul instant de la bonne foi et 
d<- lu riipidilé ni vé.u'ion des Muiries, n'-si-il 
pas possible de din qu'une Mairie débordée par 
ses uroores .élections ue peu s, ru pas aux* réfu- 
pi:'-s dé -a i oiiiiniiu.", ii moins flue ceux-ci se 
fassent conPiflre. •"vo-ivcau dauger pour la sin- 
cérité de l'identité de l'ét; . leur. An surplus. 
Iyi .Vutirle qui fut prévenue pour les élections lé- 
gislatives nar lu Commission eoBslitnêc au chef- 

A   LILLE 

Le Congrès du Bâtiment 
se tiendra jeudi à LiMe 

Le ciloxen Vanlev useele. délégué fédéral du 
Bâliinent, a fait tenir à tous les secrétaires de 
syndicats de la   txe  région,  l'avis  que vc>ici   ; 

Camarade Secrétaire, 

En raison des différentes élections et de l'obli- 
zation que nous avons de i>réparcr notre dis-. 
eussion ave- le Patronal pour le ter janvier IIJ^O 
je me vois force de vous eonvin-uer en Congrès 
Hé.Lrii-ii ••.', le jeudi il déeembre. à la liourse du 
Travail, à  Lille, à  a  heures de l'après-midi. 

Ordre du Jour : Ktablissemenl d'un contrat de 
travail et d'un barème- de salaire à présenter au 
Patronat. 

Comptant   sur   votre   présence,   cordialement, 
VANLEYNSEELE, 

Aux Employés i 
I.a i -ommission adiiiinislrative du Syndicat des 

Employés de Cimineiit' etde rindu-ir;e de f,M10| 
a l'ait parvenir à tous les ad lièrent g la circulaire 
suivante : 

«  Cher  camarade, 
i. Vours.uivairt sans i etàeîie notre double but de 

défense des intérêts imméxUi-its de tout le pi-aléta- 
viat employé et d« soii émancipation totale, nou- 
nous sommes arTêtés à l'Idée de création d'une 
coopérative  pouvant,   par   la puissance   de   l'achf.l 

i    l,.i   coopérât i 
r.-uji- a!.;   uoilbr     ! 
hcTe  . t   comme 

iDiil   de.   la   vie  -. 
». Iiaiiitre i»'art. elle p«rt jouer nh rôle bien 

|)las .ini>;,ri.:tm en, ,,.-.<> ; DMM tn ha.tjqile économi- 
que .qui coinnit i:.- a s-eTeg-a^er (f qui juisaioiuie 
tous P- osi.r.is -erienx. elle \I?M\ assurer la vi;> 
toire .nu   peùpi,.  qui   i ad    tara   le  jilu-   Ks^lumont. 

Employés, médit*?, r» raisocucmeiit et conciliez 
que   vous   ..i>v,./-   Saas   ;,ju~  tairde-   : I 

t.   Adhérer  au   syndicat   professionnel   ; 
'.'.   Adlié-rer  à  la  coopérative en   formation. 
Adressez-vous  ou  écriiez   :  2S.  rue   de  Fi\,-S. 

Le secrstaiiie  •renouai   :   A    RAUX, 

SYNDICAT DU PERSONNEL DES CAFES 
ET RESTAURANTS. -- Réunis .lie/ Alexan- 
die. me de licthuue. sous îa présidence de 
Vandermeersch, cuisinier, ayant comme as- 
sesseurs Baert Victor, plongeur, or Brigeot 
Victor, liuiDiiariiei-i e.st.iiirLiieur. les g» "ioiis 
de café, garçons de salle,^nlongeurs. filles do 
saCle, salariés de toutes catégories formant te 
personnel des ruf-es restaurants et liôte-ls, gens 
de maison, ont dé-idé de menvr plus que ja- 
in.iis  l'action   syndicale. 

Le camarade Mlaufîcc Curiier, protnoteur de' 
cette belle réunion, a,  dans  une eau.sciie ma- 
j,'nitique,  déinomiv les bénéfices  d'une action 
syudieàl.e bien  dirigée. 

Le camarade Brode' Louis, des employés, a 
affirmé la nécessité, chaque jour pins grande 
de s'unir pour lu lutte contre un patronat 
égoïste. Attirant l'attention tle ^-es camarades 
sur les faits dont ils sont chaque jour témoins 
il s'est attaché à leur démontrer par des 
exemples, opposant, leurs gains aux fabuleu- 
ses additions qu'ils pvéseiitent ioume'lement 
aux clients, réclamant plus de respect pour ses 
camarades en tablief- dont on piétine trop 
souvent in dignité .d'homme. S'éievant contre 
"exploitation dont,sont victimes les garçons 
de café, plongeurs, filles de salie, etc., il a 
terminé en faisant le procès du capitalisme 
dont l'égoïsme s'ftPHe chaque jour p'us fxrand. 

Krisclioul, de l'Alimentation, dans une cau- 
serie serrée, ii expliqué pourquoi il était en 
but aux attaques iîe ceux qu'il a si justement 
appelés « L°s \iimpires ». Aussi, les membres- 
présents a cette assemli'ée, voulant prouver 
leur solidarité et donner à Fri.scboui un té- 
moignage de iteur confiance, l'ont désigné 
comme secrétaire "énérai de leur organisa- 
tion, heureux de reconnaître la loyauté de 
l'homme qui s'est attiré fia vindicte patro- 
nale. En un mot. bonne journée pour le syn- 
dicalisme et pour l'organisation des garçons 
de café et similaires dont la force s'affirme 
chaque jour. 

i !  

lieu de chaque d'parl.micnf (loi du ao octobre 
ipipi ne l'est plus pour les élections munici- 
pales et le sera moins encore pour les opéra- 
tions du ">c tour. Ce sont les nctrtts politiques 
qui doivent intervenir. Comment voulez-vous 
qu'une section comme celle d'IIalluin qui ne 
dispose pas de la Mairie ni qui ne possède au- 
cun moyen d'investigation puisse savoir en 
quelle commune se sonl i-éfugiés les électeurs ? 
Il liii est matériellement impossible d'aboutir 
et.la loi même se trouve faussée au bénéfice du 
parti adverse qui. lui. mut se servir des moyens 
refusés par la force des choses à la section soeia- 
lisle d'llallu.in. Ce! exemple n'est d'ailleurs lias 
appliqué ici au point de vue local : il en fut 
ainsi dans chaque commune au bénéfice des oc- 
cupants de la Mairie et au détriment des autres. 
Il en a d'autaul plus de savanir, de force et de 
sincérité. 

« L'article le de la loi du l8 octobre iqtO 
sur la transmission est le plus inopérant de tous 
les articles qu'un législateur pressé unisse voler 
après une séance de nuit, e'est-ù-dire dans l'c.n- 
pourdissement certain de facultés mentales, an- 
nihilés par la fatigue. « Le Préfet du Déparié- 
ment, lien de refuge, adresse les plis scellés el 
reconiandés aux maires des communes des dé- 
partements d'origine ». Un point, c'est tout. 
Nulle durée de groupement des plis sce-llé-s ne 
proplè-re le pouvoir de l'électeur. Au contraire. 
l'article on de la loi d'avril 1884 sur l'organisa- 
tion municipale ol>lige l'assemblée électorale à 
se réunir îli joui-s après le 1er tour pour le bal- 
lottage. Des ordres ministériels oui n'ont pas le 
droit de changer, ni même d'achever une loi 
imparfaite, donnent au jeudi suivant le ier tour 
la proclamai ion obligatoire ùCA ré.sidlats. En fuit 
un délai de trois jours francs ( lundi, maidi. 
moreredit esl accordé pour la transmission de 
plis scellés qui doivent venir de tous les points 
de la France. De partout, "à l'heure même de la 
proclamation des résultats, des plis contenant la 
volonté de nombreux électeurs continuent à s'a- 
cheminer vers les communes des départements 
d'origine. Cette anomalie a donc permis à quel- 
ques électeurs de manifester leur volonté el a 
refusé les~"mêmes droits à d'autres. De plus, 
combien d'électeur» connaissant celte situation 
u'onl-ils pas cru inutile de se déranger :> Nous 
di-ons que e'e*t là une des causes les plus gra- 
ves d'annulation. 

« Pour le ballottage, la, situation est plus péni- 
ble encore. De nouveaux ordres ministériels qui. 
nous le répétons, ne peuvent avoir force de loi, 
et par conséquent sont entachés de nuUité fi- 
xent au jeudi .suivant le scrutin de ballottage la 
nomination des Maires et des délégués sénato- 
riaux, noiuination qui pouvait se faire ver» la 
fin d'" décembre, puisque les élections sénato- 
riales auront lieu le il janvier 1920. Dans cer- 
taines communes, les résultais du ballottage se- 
ront proclamés le mardi, dans d'autxçs le mer- 
credi, en dernier lieu et oblicratokement, le 
jeudi àli heures. La volonté dr l'électeur réfugié 
se trouvera de ce fait encore réduite à l'hnpuis- 
,oiee. ce qui nous oblige à dire devant ceUe in- 
justice qui permet aux votes des uns de compter 
el aux" voles des autres d'èlre inutiles, l'annul.i- 
tion du vote des réfugiés est conforme à l'équité 

<i les résultats acquis le, dimanche 3o novem- 
bre et complétés naï ceux dû 7 décembre  1919 i 

Douce ef Bienfaisante* 
Telle est la SCAVULINE. purgatif- 

laxatif, en dragées, sans goût, sans odeur, 
qui est presque un bonbon. Son action sur 
l'intestin n'est pas brutale. Elle agira sui- 
vant vos besoins, comme purgatif ou comme 
laxatif, suivant la dose, mais toujours dou- 
cement, plaisamment. On la prend le soir, 
elle opère durant le sommeil, elle agit au 
réveil. 

On trouve la Seatmline dans Uulet U* pharmacies et au 
dépôt ;JPharmacie 3». Barrct, aS, rue Battu, Parie, Tr. 3.- 
la beile, plus Tr. o.3o timbre-taxe par boite, peur nombreuses 
purgatiesu. 

-•ont   seuls   valables.   Ils  donnent  comme  élus à 
liuliuin : 

9 pour -la banlieue, scrutin du Dimanche JO 
novembre : CUtTON Léonard. CORNETTE Cus- 
lave. COUBTENS Julien, DEBAERE Joseph, DE- 
MEULENAÈRE lélix. LAMAU1E Arthur, LOM- 
BAERE Henri. YANDLNBON Jules, VER- 
CIUASSE Jean-lLiplisle. 

l pour le Centre, scrutin de ballottage du 
Dimanche 3o novembre : DEI'.Ll S Charles-Henri 
IJKSMETTRK, Cusiavc LAI B1DAN Henri, VER- 
KINDERE  Pierre-Jeaii. . 

5 nour le Centre, scrutin du Dimanche - dé- 
cembre : B11KMERSCH Çvrille. SVNAKVE Char- 
les, VAN'DEWATn NE. Edouard. VANDFAVE- 
GHE  Octave.   V' ANSIELECHEM  Joses>li. 

Au nom de la Scelion Sorialisle, nous deman- 
doris que celle thèse soit admise, que les votes 
des réfugiés soient déclarés nuls et non avenus 
pour les élections municipales et que les noms 
des i* candidats précité* soient proclamés élus. 
L'n troisième tour désignera les neu* derniers 
conseillers. 
« Fait à Halluin. le neuf décembre 1919. 

Pour la Section Socialiste  et par ordre  : 

IL LAURTDAN, 

Secrétaire général de. la Bourse 
du  Travail d'IIalluin. 
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UÎÎE APFAÏKE DE  MŒURS 

n puis linéique temps, un t'c-mme 11. IL... :tâ 
an--, apprôtenr, demeurant ;) i ys. se [irraii -nr 
sa punie fille Sylvie, âgée de douze ans. « ûe<t 
ueles odieux. • 

Dimanche matin, un., voisin*; surprit, en r-'- 
gurda.nl par la. fenélre, le père indigne, et '"en- 
tent en larmes. 

f imlividu. averti par sa [enwàe. 'te l'r.eeusa- 
lien qui iilloit peser sur lui. s'est sauve en Bel- 
gique 

La petite fiPe a eie visitée. D'après les otma* 
(aiaboTis médical -. l'acte n'otirnil jins été »n- 
somme. 

UN ACCIDENT DE TRAVAIL 

Hier matin. J\ la tannerie Clovls Poulie!, un 
journalier, nommé ! éoa Dehittre, ftemsurani rH. 
rue rio a. Mairie, èri TOuhmt aider /n camion :'i 
se placer, a «-a ,]e pltjd gauciie écrasé sous une 
roue. 

fine plaie conittse au   gros orteil  l'obligera  a 
un   repOS   de   l.i jour-. 

ETAT-CIVIL 

Naissance.  —   Sihert  \ igeç.  i-n,.  ,ie Touflleri, 
n° ia. 

LANNOY 

ETAT-CIVIL 

Naissances du 9 décembre. — fiesrmatn Nellv. 
rue \ KHO!"-I IIIM, .. i'■-. — Duboccage' Raymond, 
rue Nationale, '■'•*. 

BOURSE DE LILL.E 
DU  3  DECEMBRE  1913 

CHARBONNAGES cours 
.■reced 

Cours 
du Joui' 

P ! 

AJt»i  (a^tifjii   km t.  f,<   
Aiiieli-..  i.ie 1,2W du .denier,  
Acre;   (te   i/n-i   ee  U >ie;cr',  
Uétiiuae  '.Uuliy-Circii.iy    ',,art... 

(cinquantisang a.,   pan 
tn-Huy  taetlonj    

— (dixième    . 
Car vin  laotien   ;.j)  i 
' Lue-,. ,  : ,eiion -j.-,a r 
Courrières ;.- et i m ton 
Jrespln-Nord, i uii .   |906/ttt. vert^.. 
rtouefiy  .ic.ti.M  . i, i. i v  
Ii.jin^Oi     ' '   ~  
Orecaurt,   l« série (n«  i   à jâûQ)^'! 

—      (dixr.iiio;     
Drocourt, î» série ui°s isoi a 3JC.J' 

— ''tlixieiii. .   ..-.'  
i-.ie.i'.ii..;ie ;.ii"ti-,u ise t    p.)  
!"Vriay  (action   i>l~i   t.   p ) ..[[. 
l-!i:i8S-!ez i;aeie\-     .u lion   100  t.   p.)., 
lîotij se: v in    lacUaa  500 t   p i  
Li ns   uiCtioa) ' ..  

— (dixième)     
fiévi.'i   '.dixième  

— itrjis  cautièuîeî   , 
r.ife'uy-lez-Aire (action 500 t   p.)  
Maries ."0 ',   'part d'ingénieur)  

— *8 ..Si.-ielé    laeaboaux)  
— ''•> %   (viuié'iéir.e!     '.  

Meurclnn {action   100  t.  pj  
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OHIBIlilOIEfi - DENTISTE 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 

Maurice JACQUELINE 
de l'Ecole Dentaire, de Pari*. 

de 9 heures à midi et de 2 heures à ô heures. 

Ali   MIF ^ftJHY 4». rue Thiers. ft. les Lundi, 
MU   |fJE.,HUE    vlardi,   Vendredi,   Samedi. 

A BAVA Y. Grande-Place. le Mercredi 
A BERLAlfVIONT. place du Marché 

Ancien Calé de la Place,  le JEUDI. 

Bord'ni   (action  bâti  1.  v)  
—       (part   <J.;    fomlateur)  

Oabrowa (notion   Suû  t    p.?  
— OKu't   Ue   ffsndatour)... 

Grabownika. (ii.'.ion &00 1   p.)...... 
— (part ds fpadateurj 

Ivarpatbes (action l'i) to remb)... 
1-olaua (ac*,I»tl Soc t   11 ). 

—       (li^rt  de   fondateur)  
Pote* (action 500. t p.;  
VVankowa  1 action uoo t. p.)  

— ;pavt  d-j   Fort dateur}... 

:tS2 
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M 850 
llHit) 
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iOl 
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S35 
■^0 
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. !   "70 .. 
12075 .. 

.9850 .. 

.I1S0O -.. 
'1775- .. 
1100 .. 

(il.5 
S00 
ësG 

BRHQUES & VALEURS DIVERSES Cours I Cours 
preced . Idu Jour 

Crédit du ZNejrd (action 500-12Ô p.J... 
\eiér!es tle France (action :>oo t. p.). 
Cluuitiers ùc Fra:i,x> tact, àl» t. p.i. 
Donatn ©t Àmui• (action 5:)o t. p.;... 
EtabUsseipejuta .<rbci lac: 50û t p.) 
FiTes-Lilie  (action  5)j   t.   pi... 
SeneUe-Maubeusa (act.  Don î    p.)  
UTle-Bonnièrês eict.  ord. Mo t   p) 
Marpartnerio Betluine (a. t   itKi t   p.) 
fcitablb-se    Kii'ilmarin (act   25(1 t. p.). 
La  Lurette (action  nio   t   p i 
Soe. lad. de Verrerie, inei  300 t p.ë'.-" 

Notre ^Service 
de Renseignements 
■ —w»i mi —■»■—■—IMé^^^^MJC  

aussi. 
t 2.  Il .-agit  dune location  postérleare an i août à la  loi   d anuii.-oe   bout  an 
?£.E* Z"»ï±îial™J.   dl>1"-'   k'  '">,it  ^ vousauS.  j.-ertion   à    , intorn m-   iors^a    îe    daUn^uant   s"2t" 

rendu   voluitaiTeiiieiit   avant   te.   1er  novembre  1918 
et   une   la   durë-o   de   ta   désr'i-tion.  r. a   pas   excéda 

J'aime   iiion   ra'lemme    et    ,'pinatd 
et -2   ' 
1 
menter   et   vous- ùevuz   iiaycr   votre   loyer.    ~   £ 
<t  i.  oui.  — .,.   si   v^uis  lu-   payt t   pas  i,-   l.yei- Mir 
l«S.    nouvelles    basas,    te   propriétaire   pouoeà    v .a.. 
taiitî  uxjiul-, r ii    Si   Voaw  payez,   le   pr^pi-ietai9 .- 
doit faire les réi)ai...Uo!is. S'il ne ' sat.cfaî.-aii un- 
à cette olibaii:.,.'i, yous siiii-z ioiulc à l'atppeler 
deivatit te juge de paix et à demander notamment 
,ine   réduction   du   prix   dm   loyer. 

Une  lectrice  marchiennoise. Ecrirez  à   la  prë- 
fect-ui.' (srirviee do la lier institution, ve.stiaire de- 
r<arteinentaj     2,   rue Sai-nt-Bi rnard,   a Liille. 

Zctte   curieuse. -\ux  ti;rm«s   de  l'ai-ticle 8  de 

■deu   nio;-.. 

Fcmand   et    Germaine,   rives. 
lidite es|  de  -JO,  3u  -.u   -iu 
non   difformité. 

—  1.   Votre   inTa- 
sulvant uu"il  y  a ou 

Ceci    vousi   fîit   iiueDenston   allant 
*S0 a 9» francs, d^pres le  iwiuve«iu  barOme   — 

ns  derez   payai-  jHiu-quit   y   a  .plus  de   sifx 
<iue   von-,   êtes Mémobllise. nioi> 

■      Un   annamite 
j jieut.   rerlame- 

.   Nous  ne le   pens 
que von-;  toucbte 

sans cheveux.   —   Votare   famille ne 
ce  rappoC   Sa  ilanianil"  a  cet   effet 

is pas  i aurait   du  être oreeewtée  au  plus   tard le 23 octo, 
det Hier. fr br 

S.  C,   24,   Marceau. — 
car  en   raison   du   Ki.lair 
jxit|ue,   vorus   ne   serez   sains   doute   nas    eorwide**  j 
comme nécessitoux.   — 9.  Non.  il est  teog  uiisl  ni-.     ..._. z   javo ennuyé.   1 
tneHement  pour faire  une réclamation.  —  3.   Vous 
devez   vous   m    c   ntent.er   puisoue   vous   ue   pouvez 
ijl,i-  ri.-n   réclamer.  -     v   Pour vntre  dernier  lils. 
failes   étal>Pi-   à   la   ma i rie'i le   votre   commune,   UB 
diKssior de  demande d alloeâtion  rnilituii-e   m   vertu 
de   la   loi   du   7   i«oùt.    (M, 

O. M. Veuve de guerre. — Votre pension sera 
de,Sou francs (MOT vous, majorée île 900 francs 
du fait de vos enfatils. Kn cas de rcmariaue, vous 
finiii-i-ez ou coiisei-ver viX.ix- pension ou y i-enoi:- 
cer et toucliei- un c,apital ésal à trois anuiiités ne 
Ja pension. Notre numéro du 5 n -v€-mbte dernier 
conteouut d'ailleurs une étude tics- complète sur 
la  question. 

I. Les familles dont iK 
s agit ue peuve-at prétendr.. à l'aUocsjtJoa que peu. 
dant.  six   n;,,,^ apiès  la deomob^isaStoïi   du  soutien., 

. 2.   Les   informés   iiiiiréi"..   t   ont   droit,  depuis   le 
»:.   IMi»att»ll     191*    a    une    allocation    d'attente   da 

i lieiision     ilL-cret   du    |s   juin   1919). 

Satot-Antoine de Padoue, N» 1«. — Vous ne pour- 
nez obtenir le perule et le secours immédiat qu» 
s il était établi, par déelafalion du président du 
iiiljeaal civil que voué aviez en réalité servi de 
iic.re. nj, <iéfunt Cela ne paraît pas 
vottv   ci-,    en    raison   du 

d'alleurs être 
I>eu    de   temps    pendaint 

e-fliicl  vous  avez eu  votre  neveu à charg-e. 

Une  sœur  bien ennuyée,   N" «.595.  —  Vobre frère 
;  ne  parait  pa,s peu voir être  amnistie.  Ecrivez néau. 
t moins   au  ministère  de  la (iuerre,   sous.sei-rétariat 

d Ktat  de  la Justice miiitaiTe, en  demandant  qu'il 
Uitervi  une  en  sa   faveur  une  mesure  gracieuse. 

Oui.'cette |    .Janot.^Tî.   —   Ecrivez  au   Préfet. 

Deux   blondinettes,   Louise  et   Caferiejle  Macao. — 
I. t)ui. — 9. A la sous-pTeferUiire. — 3. II peiut pré- 
tendre à ces • Indemnités déposez en son nom 
une  demande régulière" à la mairie. - 
indemnité lui sera  payée à  l'hôpital. 

I       Harnon  T.   O.,   N"  38.   —  It   a  droit aux  prames 
P.  Z.  H.  C,  226.    -   î.   Oui.  — 2.  Vous serez con-   . mensuelles s'il avait   à reitte époque accompli  inté- 

damné.   --  3.   11   s'agit   d'une .location   postérieure     «"ralemen;   sea  service actif.   Vous pouarez  réclamer: 
les  loyers   ne* sont ; te   rappel  d'ailocation   non n»aye.   Ecanvez   au  sous- 

j prélM. 
au   i  aofit   1911   :   les "lois   sur 
pas   applicables   en    l'esr<èce. 

Un batteur, D. L. — Ecrivez à la pjréfectume. 
ssrvice des dommages do. guerre, en Joignant une 
copie des  ilocu-ments   en  votre   i ossession. 

Ménage mal assorti. — C'est au préfet du Pas- 
de-Calais qu'il faait au préalable adresser votre 
réclamatAon. Rappelez le numéro de votre certi- 
ficat   d'admission. 

Henri et Luoien très amoureux. — 1. Oui. adres- 
sez une nouvelle demande à la sous-préfecture. — 
3. Oui, portez cette somme sur votre déclrjration 
de   dommages   de   guerre. 

Un gros qA aime ta grosse. — Demandez immé- 
diatement au propriétaire, par ministère d'huis- 
sier, la prorogation de dtmx ans aux 6onditions de 
1915. • " 

Un leoteur assidu, N» M. — L S'il s'agit d'un 
prêt constaté par une 'obligation régulière, vous 
pouvez en poursuivre le remboursement, au be- 
soin en aetionnant la débitrice devant^ le tribun",t 
civil.   — 2.  et  3.   Voyez   1. 

Plue   de  guerre,   plus de  frontières,   plue   d'hom- 
mes  a   rien   faire.   —   Vous   ue  pouvez  qu'adresser 
une  nouvelle  réclamation   à   la   sous-préfecture  de. 
Vaieneieunes,   si     vous   avez    subi  de»    dommages 
dans   cet  arrondissement. 

H. V. P., 118. — Vous avez d'rolt, aux primes 
mensuelles' à dater du mois de décembre 1916. 
Ecrivez   au "trésorier  de   votre   dépôt. 

A, B. C. — Aâiressez une réclamation à la pré- 
fecture, service des réfugies, 2, rue Saint-Bernard, 
en exposant cette situation, il n'est néanmoins pas 
certain que  vous   obtieradTez  satisfaction. 

Tantinet. — L Oui, écrivez au commandant do 
recrutement, 2s, place aux Bleuets, a Lille. — g. 
Ju-qu'a. la. date de démotoilisatU». *- 3. Le der- 
nier   i-ëgimerit    d'affectation. 

L, O. Un leoteur assidu (tu r. Réveil ». — Les «er- 
pices d'intendance n'on* pas encans- reçu d'ias- 

-irui lions du njlnistre de la Guerre pour procéder 
à 1 éciiantro des anciens titres de pension. Notez 
toutefois que le rappel de la différence ne courra 
qu'à dater du jour de la proœuJlgaUon de la loi 
du   31  nuis   lai'j. 

I. D. — Vous, n'a.vez pas droit au pécule si vo- 
tre maii'i n est pas mort des suites de blessure» 
reçues au front. A quel titre vous a-t-cn envoyé 
la somme de 110 francs ? N'est-ce pas le rappel 
de  solde  de   votre   mai i   ? 

M. L. SftClin, jeune poilu do la classe 18. — 
Cet article ne concernait que les évadés, ce qui 
n'est   pas   le   cas   du  jeune   homme  en question. 

Une mère ennuyée, 460. — Il n'existe aucune 
prime de ce genre. — Rieu d'autre que l'assistance 
aux   femmes   en  couches. 

Denis,   rue   Lalo.   —   Présentez-vous   à   la   mairie 
munie  d'un  certificat  médical  pour   faire  uœ  de- 

.inanule d'assistance aux femmes  eu couches.   Voyez 
également   la   Mutualité  Maternelle,  rue  Solfàrino, 
à  Ulle. 

Un fUtur civelot, •* •*• ~iï C est exact Cette me- 
suré a été annoncée par une ci-rculsdire du 23 juil- 
let demies'. — 2. On ne sait encore ce que seront 
ces mesures. Il faut attendre.    ^, 

199, R. L. X. — Vous pourrez réclamer l'aUoça- 
tion annuelle renouvelable ' d'ascendant (article 2S 
de la loi du 31 mars 191»), quand vous aurez at- 
teint  Lâge de 55 ans 

Un poilu «t'Hergniet. — Aucune prime meUsMelie 
n'est attribué? pou1'.- les ntojs passés eu surfis aux 
mines. 

Grosse   famille  bien   ennuyée,   L.    R.   —   Jusqu'à 
présent,  la préfecture  nu  payé   aucun rappel.'{Jour 
léS   -.'cours    de    l'-e-.i ère. 

Confiserie 
du Cocorico 

37, rue Neuve. LILLE 
il argue  Dépotée 

BONBONS FI!,S - PAINS DtPICES 
"^TôTad assortiment pour Revendeurs 
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Un  poilu  du 71  Marocain. — Adressez une  récla. 
matiion au SCUS-BCA.-réialre d'ELat ckje radmmiî- 

. tratioa   de la GuerTO.   16,   rue   Saint-Dominique,   a 
Paris. — 2. Le dépôt du 9e zouaves (et non pas du, 
8éj   se   trouve à  Saint-Denis, 

i . . 
i       Octavie   et  -Luoien   eunuyés.   —   1.  Non,   U   suffit 

d'un simple sauf  conduit  délivré par le maire. —» 
2. 297 kilomètres par routes. — 3. Oui. — 4. AU 

. commandant du ifépôt du corps dont il faisait 
i partie. 

Joseph.  —  A la   société   anonyme  de   crédit   Imv 
mobilier de Lille, 116, rue  de l'Hôpital militaire. 

•      Hàdouze  Théophile- — 1. Oui,  en   vertu  du priu- 
! cipe   de   la  liberté   du  travail.  —  2.   Leur  protee. 

tati-on serait inutile. 

Sers prises ni argent. — Vous paraissez avoir 
ilt-oit. à un secours en vertu de la loi du 24 Jvutty 
1919 : écrivez  au préfet. 

Un» mère malheureuse, M. — Vous pouvez faire) 
établir à la mairie un. dossier d'allocation renoua' 
velable. * 

Oui,   adressez   un« 

—   Vous   ne poures 

I 

Une   ennemie   des  boohes. 
réclamation   au  sous-préfet. 

Un   lecteur   du   «   Réveil 
prétendre  au prêt. 

0. L. Un poilu qui «et bon sooiallste. — Présen. 
tez-vous à ia mairie pour faiie établir les dossiers 
réglementaires du demandes de secours immédiat 
et   de pécule. 

O. E. P. — 1. Si. — 2. Avril 1915. — 3. Au dé- 
pôt   du   corps   auqu, l   vous   étjez rattaché. 

Un bolchcvîste Raïutini. -— 1. Nou. — 2. Impôt». 
sible 

R. O., 42, Çrclx. •— i. Vous devez la totalité des 
intérêts échus pendi.nt tome la durée de la guerre^ 
mais la Commission nrlùrfale des loyers pourra 
vous accorder des délais pour_ voua libérer. — 2. 
Aucune prorogation dp re gemsre n'est encore ac< 

mnellemeuit prévue. Il est cependant à présumer 
que des dispositions dans ce sens seront prises 
lors de 4a levée du moratortum. On ne saurait 
néanmoins préeutaer des maintenant de ce «ue se» 
ront   ces   dispositions. 

It, S. !.. M. — L Oui. présentez-vous à la mairt* 
pour faire étsbMr la uutLre réglemeutaé*e. — S, 
Non,  pas eneprp. 

Un mal»-»» ennuy*, Lambersart. — Non, seule. 
ment on   le   peut,   mais  c'est  obligatoire. 
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